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1                   Procès-verbal de l’assemblée du CQJ du 9 décembre 2024 

 

 
 

9e assemblée ordinaire du conseil d’administration 

Le lundi, 9 décembre 2024 à 19 h 

Salle du conseil du bureau d’arrondissement de Charlesbourg 

160, 76 e Rue Est 
 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENT.E.S :  

M. Jean-Pascal Dumont    Président 

M. Michel-Marie Bellemare   Administrateur 

M. David Khayat    Vice-président 

Mme Geneviève Khayat    Secrétaire 

M. Pierre-Luc Grenon    Administrateur 

Mme Catherine Savoie    Administratrice 

 

 

IL Y A QUORUM 

 

 

ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS :  

Mme Marie-Pierre Boucher    Conseillère municipale 

M. Claude Lavoie     Conseiller municipal 

M. Ernesto Salvador Cobos    Conseiller en consultations publiques,  

Ville de Québec 

Mme Lydia Duranleau     Secrétaire de soutien 

 

 

ÉTAIENT ABSENTS :  

Mme Sylviane St-Louis    Trésorière 

 

 

 

 

 

 

37 citoyens étaient présents.  
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

M. David Khayat ouvre l’assemblée à 19h03.  

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

M. David Khayat fait la lecture de l’ordre du jour et demande s’il y a des modifications à 

apporter. Il n’y en a pas.  

 

Ordre du jour  

1. Ouverture de l’assemblée        19 h 00 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour      19 h 02 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 11 novembre 2024   19 h 05 

4. Suivi du procès-verbal        19 h 10 

5. Dossiers du conseil de quartier       19 h 25 

6. Période d’intervention des conseillers municipaux     19 h 55 

7. Période de questions et commentaires des citoyens    20 h 10 

8. Correspondance et trésorerie       20 h 25 

9. Divers           20 h 30 

10. Levée de l’assemblée        20 h 45 

 

 

RÉSOLUTION CQJ-24-CA-62 

Sur proposition de Mme Geneviève Khayat, appuyée par M. Pierre-Luc Grenon, il est résolu 

d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  

 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 11 NOVEMBRE 2024 

M. David Khayat demande s’il a des modifications. Il n’y en a pas.  

 

RÉSOLUTION CQJ-24-CA-63 

Sur proposition de M. David Khayat, appuyée par M. Jean-Pascal Dumont, il est résolu 

d’adopter le procès-verbal du 11 novembre 2024 tel que présenté.  

 

RÉSOLUTION CQJ-24-CA-64 

Considérant l’arrivée de nombreux citoyens, sur proposition de M. David Khayat, appuyée par 

Mme Geneviève Khayat, il est résolu de poursuivre avec la Période de questions et 

commentaires des citoyens originalement au point 7 de l’ordre du jour.  

 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES CITOYENS 

Une citoyenne octogénaire résidant depuis plus de 50 ans à Charlesbourg (hors du quartier 

des Jésuites) prend la parole. Celle-ci explique qu’elle offre des cours de yogas depuis 15 ans 

dans le sous-sol de son domicile ainsi que tous les bienfaits que cela apporte à sa clientèle 

(citoyens présents à la séance). Suite à une plainte d’un voisin, elle a reçu une contravention 

ainsi qu’un avis de non-conformité de la Ville de Québec faisant la mention que seulement 3 

personnes par cours sont permises dans la réglementation de la ville. Elle demande un 

assouplissement de ce règlement afin de continuer de donner des cours avec 8 à 10 
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personnes. Mme Marie-Pierre Boucher explique la réglementation en vigueur pour ce secteur 

résidentiel en plus de mentionner qu’un assouplissement n’est pas possible. Elle propose de 

prévoir une rencontre avec la citoyenne et une personne responsable de la gestion du 

territoire à la Ville de Québec afin de discuter de la situation.  

 

 

5. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL 

Mme Marie-Pierre Boucher fait un suivi suite à l’intervention d’un citoyen à la dernière séance 

en lien avec une problématique d’entrée d’eau. Elle mentionne avoir rencontré ce citoyen. Des 

discussions et des vérifications juridiques sont en cours.  

 

Elle fait aussi un suivi sur une autre intervention d’un citoyen à la dernière séance en lien avec 

la sécurité routière sur la rue Nogent. Malgré les changements réalisés, les enjeux sont 

toujours présents. Un processus d’analyse multicritère (géomatique) est en cours.  

 

 

6. DOSSIERS DU CONSEIL DE QUARTIER 

M. Jean-Pascal Dumont mentionne avoir fait le dépôt d’une demande de financement au 

programme de mobilisation à la sécurité routière (1500$). Ce financement permettrait de 

compléter le projet de pancarte du CQJ.  

 

Mme Catherine Savoie fait un rapide suivi sur sa participation à la séance publique 

d’informations pour le projet 60e Rue Est – Réaménagement autour de l’école primaire des 

Deux-Moulins (phase 2). 

 

Suite à la réponse reçue par la Ville en lien avec les résolutions 42 et 55, M. Pierre-Luc Grenon 

demande ce qui peut être fait pour continuer de faire avancer ce dossier.  

 

RÉSOLUTION CQJ-24-CA-65 

Considérant que le conseil de quartier a émis deux résolutions (CQJ-24-CA-42 et CQJ-24-

CA-55) par rapport à la circulation sur la 10e avenue et que les réponses de la Ville laissent 

place à beaucoup d'incertitudes, sur proposition de M. Pierre-Luc Grenon, appuyée par M. 

David Khayat, il est résolu de demander l’intervention des élus afin de tenter d’obtenir un 

engagement ferme de la Ville à procéder aux analyses de circulations.  

 

7. PÉRIODE D’INTERVENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Mme Marie-Pierre Boucher mentionne que le rapport des demandes et plaintes des citoyens 

de Charlesbourg envoyé aux élus ne rapporte pas une grande augmentation de celles-ci en 

lien avec la gestion des matières résiduelles depuis le changement d’horaire (passage aux 

deux semaines).   

 

Elle mentionne aussi que l’entente avec le centre de plein air Ski de fond Charlesbourg a été 

confirmée pour la gratuité des activités de cet hiver.  

 

Grâce au programme de soutien aux dépenses de fonctionnement, près de 120000$ a été 

offert à des organismes de Charlesbourg : centre d’action bénévole du Contrefort, centre de 

Répit et Hébergement Maisons des Lucioles, cercle des fermières de Charlesbourg, chorale 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=633
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=633
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mille et un sons, club aquatique de Charlesbourg, club de gymnastique de Québec, Deuil-

Jeunesse, maison des jeunes La Marginale, Maison ouverte, cercle des fermières Saint-

Jérôme-de l’Auvergne, Partage des Laurentides, Sillage, loisirs de Saint-Rodrigue, maison de 

la famille D.A.C., patro de Charlesbourg, regroupement action prévention jeunesse des 

Laurentides et regroupement des femmes sans emploi du Nord de Québec.  

 

M. Claude Lavoie demande aux membres du conseil de quartier leur avis en lien avec la 

fréquence des sollicitations pour les consultations. Il est entendu qu’un calendrier sera partagé 

à l’avance afin que les membres aient une vue d’ensemble et puissent mieux prévoir leur 

participation.  

 

 

8. CORRESPONDANCE ET TRÉSORERIE 

Aucune correspondance.  

 

M. Jean-Pascal Dumont mentionne, qu’en date d’aujourd’hui, il y a 1655,48$ dans le 

compte.  

 

RÉSOLUTION CQJ-24-CA-66 

Sur la proposition de M. Jean-Pascal Dumont, appuyée par Mme Catherine Savoie, il est résolu 

que le conseil d’administration du conseil de quartier des Jésuites autorise le paiement de 

125$ à Mme Lydia Duranleau pour la rédaction du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 

9 décembre 2024. 

 

RÉSOLUTION CQJ-24-CA-67 

Sur la proposition de M. Jean-Pascal Dumont, appuyée par M. Pierre-Luc Grenon, il est résolu 

de rembourser la somme de 41,96$ à M. David Khayat pour le paiement des collations lors 

de l’assemblée ordinaire du 9 décembre 2024. 

  

 

9. DIVERS 

M. Ernesto Salvador Cobos mentionne qu’il est de nouveau possible pour les conseils de 

quartier d’utiliser les publications payantes sur leur page Facebook pour faire la promotion 

de leurs activités.  

 

 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

M. David Khayat lève l’assemblée à 20h41. 

 

Compte-rendu rédigé par Mme Lydia Duranleau et révisé par M. Jean-Pascal Dumont et Mme 

Geneviève Khayat.  

 

SIGNÉ        SIGNÉ  

 

________________________                _______________________  

M. Jean-Pascal Dumont      Mme Geneviève Khayat 


